
S27

S29

juillet
L M M J V S D

S30

S31

S28

S49

S51

décembre
L M M J V S D

S52

S1

S50

S36

S38

Septembre
L M M J V S D

S39

S40

S37

S44

S46

novembre
L M M J V S D

S47

S48

S45

S14

S16

Avril
L M M J V S D

S17

S18

S15

S18

S20

Mai
L M M J V S D

S21

S22

S19

S23

S25

juin
L M M J V S D

S26

S27

S24

S31

S33

Août
L M M J V S D

S34

S35

S32

S40

S42

octobre
L M M J V S D

S43

S44

S41

CALENDRIER DE COLLECTE - 2025 En semaine impaire, je
sors mon bac d’ordures
ménagères (bac vert).

En semaine paire, je sors
mon bac des déchets
recyclables (bac jaune). 

Référez-vous à votre jour de collecte habituel

: jours non collectés
( 1er janvier,1er mai, 25
décembre)



Une question, une commande de bac ou de composteur ?
Contactez-nous ! 

ambassadeur.tri@ccpouillybligny.fr  - 07.44.55.15.21

Je sors obligatoirement mon bac la veille au soir de la collecte.
Je positionne mon bac en bordure de voie publique.
Après la collecte, je rentre mon bac sur ma propriété si possible.

Masques

Couches et
protections

Litière animale

Pochettes
plastiques

Vaisselle cassée

Coton-tiges

LES ORDURES ménagères

Marc de café et de thé (avec filtres),
 serviettes en papier,

 coquilles d'oeufs 

Epluchures et restes 
de fruits et légumes

(dont agrumes) - 
Morceaux de pain, croûtes de fromage

Petits morceaux de carton
 brun (non imprimé) souillés ou non

par la nourriture

Fleurs fanées, feuilles
mortes, petits

emballages en bois

Le compostage

Bocaux en verre Bouteilles en verreFlacons et pots
en verre

LE VERRE

Emballages en métal
même les plus petitsEmballages en plastiques :  

pots, barquettes,
 tubes

Cartonettes - Briques 
alimentaires 

Journaux, magazines,
prospectus, catalogues,

enveloppes, courriers, cahiersbouteilles et flacons en
plastique, emballage en

plastique souple

Emballages en plastique :

LEs emballages et papiers

Mémo - Informations importantes

Déchets recyclables (emballages - papiers) 
BAC JAUNE

ordures ménagères
BAC vert ou gris

SOYEZ VIGILANTS AU TRI : EN CAS DE NON RESPECT DE CES
CONSIGNES, LES BACS SERONT REFUSÉS À LA COLLECTE !

DANS LE BAC JAUNE : 

DANS LE BAC des ordures ménagères : 
Collecte en sac fermé, et obligatoirement dans un bac
homologué. * 
Pas de déchets recyclables dans le bac des ordures ménagères.

*Des bacs sont en vente à la communauté de communes : 
Bac 120L : 30€  - Bac  240L : 50€ 

Emballages et papiers uniquement.
Collecte en vrac et pas en sac.
Pas de sac de ‘protection’ dans la cuve du bac jaune.
Pas de cartons bruns, ils doivent être déposés en déchèteries.
Pas de sac d’ordures ménagères dans mon bac de tri.

Mégots

LES CONSIGNES DE TRI SUR LE TERRITOIRE

Plus d’informations sur : https://ccpouillybligny.fr

Téléchargez l’application Guide du tri


